
 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA DORDOGNE 
Extrait du Registre des délibérations du Comité Syndical 

 
COMITE SYNDICAL DU 31/01/2024 

DELIBERATION N° 202401022  

Objet : Création d'un emploi non permanent et autorisant le recrutement d'un agent contractuel dans 

le cadre d'un contrat de projet  

Membres en exercice 71  Le trente et un janvier deux mille vingt-quatre à 9H, le Comité du 
Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, s’est réuni 38 
avenue Georges Pompidou, à la Résidence Hôtelière, Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président 
du SDE24. 
 
Date de convocation : 23/01/2024 
Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS 

Titulaires présents 34  

Suppléants présents 
Suppléants votants** 

10 
09 

 

Total présents 
Votants  

44 
43 

 

TITULAIRES PRESENTS : 34 
S1 Lionel ARMAGHANIAN, Dominique DURAND, Alain PIERREFITE, S2 Serge MAZE, Gérard MOURET, S3 
Joël EYMET, Jean Louis CHAZELAS, Jean-François LARAVOIRE, S4 Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER, Denis 
BROUILLAUD, Jean-Marie MAIRE, S5 Huguette VILLARD, S6 Jean-Marie THOMAS, Josiane BOYER, Gilles 
BITTARD, S7 Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, S8 Maurice CHABROL, S9 Béatrice HAGEMAN, Joël 
GADAUD, S10 Alain BUFFIERE, Clovis TALLET, S11 Dominique CAILLOU, Éric VARIN, S12 Pierre CHEVALIER, 
S13 Alain CASTANG, Jean-Pierre FRAY, René VISENTINI, S14 Agnès DAURIAC, Claudine FAURE, Jean-Luc 
SANCHEZ, S15 Gilbert DE MIRAS, Georges ELIZABETH,  
** 10 Suppléants présents : Antonio RODRIGUEZ, Michel LIGNAC, Jean-Marie REGNIER, Eric LAFONTAINE, 
Gilbert JEGOU, Alain VILATTE, Jean François LABADIE, Patrick GRANEREAU, IBERTO Dominique, Gilbert 
RONDONNIER, dont 1 sur le secteur 10, Gilbert JEGOU qui ne peut pas prendre part au vote car tous les 
titulaires du secteur sont présents ou déjà représentés. 
Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer 
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est 
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte. 
 
TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  
S1 Jean-Jacques DUMONTET, Laurent PELLERIN, S2 Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Gérard 
MARTIN, Jean-Michel DREUIL, S3 Bernard FAGET, Marc MATTERA Bernard, S5 Bernard MAZET, Serge 
DOUMERC, Patrick TREILLE, S6 Daniel CHAUME, S7 Florence GAUTHIER, Jean François MATHIEU, S8 Alain 
POINET, Stéphanie CONTRERAS, Benjamin GLAISE, Josiane SOURDET, S9 Michel AUGEIX, Pascal 
COURNARIE, S10 Michel LAROUMAGNE,  François COURTEY (départ à 11h50), S11 Brigitte CABIROL, Claire 
HENON, Marc MELOTTI, S12 Francis JAGOURD, Jean René BERTIN, Jean François MARTINET, S13 Henri 
TONELLO, Eric DUBOIS,  Christian BORDENAVE (départ à 11h55), S14 Marie Rose VEYSSIERE, Flore BOYER 
(départ à 11h37), S15 Thierry BOIDE, Philippe GEORGES,  PX Anne MARCHAND, DELCROS Rodolphe. 
 
ADMINISTRATIFS : Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Nicolas AUBIN Directeur des 
Travaux, du Contrôle et de la Régie, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation, de l’Action Energétique et 
de la Transversalité, Laurence MICHAUD Directrice du Pôle Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale 
et Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la Direction. 
INVITES EXCUSES :  
M. Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne  
M. Jean-Noël COUSTY payeur départemental 



 

Le service Energie réalise des bilans énergétiques afin d'aider les collectivités à mieux appréhender les 
bâtiments énergivores de leur patrimoine. A la suite de ces bilans, elles ont la possibilité de faire réaliser 
des audits énergétiques afin de disposer de scénarios de rénovation énergétique. Les collectivités sont 
demandeuses d’un accompagnement complémentaires, lorsqu’elles ont plusieurs bâtiments à rénover, 
pour prioriser les actions et définir une stratégie pluriannuelle en fonction des montants 
d’investissements, des gains d’énergies possibles, des contraintes règlementaires, notamment celles 
imposées par le décret tertiaire.  
 
Il apparait donc important que le SDE 24 développe une nouvelle prestation auprès des collectivités : 
l'accompagnement à la programmation pluriannuelle des investissements liés à la rénovation énergétique 
des bâtiments publics, qui correspond à un Schéma Directeur Immobilier et Energétique.  
 
Les articles L.332-24, L. 332-25 et L. 332-26 du code général de la fonction publique autorisent le 
recrutement d’agent contractuel pour un contrat à durée déterminée afin de mener à bien un projet ou 
une opération identifiée.  
Le contrat de projet est conclu pour une durée minimale d'un an et d’une durée maximale de six ans.  
Le contrat de projet a vocation à prendre fin avec la réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu, mais il 
peut également être rompu par décision de l'employeur, après l'expiration d'un délai d'un an, lorsque le 
projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser. 
 
Afin de répondre aux besoins des communes, la création d’un emploi non permanent sur cette base, 
permet donc d’envisager le recrutement d’un contractuel pour accompagner les communes à la 
programmation pluriannuelle des investissements liés à la rénovation énergétique des bâtiments publics. 
Le chargé de mission, placé sous les ordres de la directrice adjointe, cheffe du service énergie, travaillera 
en collaboration avec les gestionnaires énergies et le coordinateur DIRECT.  
 
Sa mission sera de se rapprocher des collectivités qui ont réalisé ou souhaitent réaliser plusieurs audits et 
de les accompagner dans la programmation pluriannuelle de travaux. Il utilisera, dans ce cadre, un outil de 
gestion des plans pluriannuels d'investissement, qu'il pourra mettre à disposition de la collectivité.  
 
Le profil recherché doit maitriser les travaux sur les bâtiments, la programmation, la rénovation 
énergétique des bâtiments, connaitre la gouvernance des collectivités locales et leur fonctionnement, 
notamment en termes de marchés publics et budgétaire.  
 
Le candidat retenu sera recruté au grade de Technicien principal de 2ème classe, relevant de la catégorie B 
de la filière technique.  
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à un indice brut de la grille indiciaire du grade de 
recrutement, en tenant compte des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de 
la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 
 
Le candidat retenu pourra bénéficier du régime indemnitaire instauré par la délibération du 1er décembre 
2016 et mis à jour par la délibération du 11 janvier 2022. 
 
Il est proposé au Comité Syndical de créer un emploi non permanent de Chargé(e) de mission Schéma 
Directeur Immobilier et Energétique à temps complet à compter du 01/02/2024 relevant de la catégorie B, 
au grade de Technicien principal de 2ème classe, afin d’accompagner les communes à la programmation 
pluriannuelle des investissements liés à la rénovation énergétique des bâtiments publics.  
 
Cet emploi sera créé pour une durée de 1 an, et pourra être renouvelé dans la limite de 3 ans.   
 
L’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article L332-24 du Code Général de la 
Fonction Publique.  



 

 
D’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Pierre CHEVALIER, Vice-président, 
 
 LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité,  
 
- ACCEPTE DE CREER un emploi non permanent de Chargé(e) de mission Schéma Directeur Immobilier et 
Energétique à temps complet à compter du 01/02/2024 relevant de la catégorie B, au grade de Technicien 
principal de 2ème classe, afin d’accompagner les communes à la programmation pluriannuelle des 
investissements liés à la rénovation énergétique des bâtiments publics.  
 
Cet emploi sera créé pour une durée de 1 an, et pourra être renouvelé dans la limite de 3 ans.   
 
L’agent sera recruté dans le cadre d’un contrat de projet visé à l’article L332-24 du Code Général de la 
Fonction Publique.  
 
- ACCEPTE D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents.  
 

       Pour extrait conforme, 
Président du SDE24, 

       Philippe DUCENE 

  

  


